
Notice sur le Dépôt en ligne

des demandes de subvention politique de la ville 2019

sur le Portail DAUPHIN en remplacement d’ADDEL

Votre demande de subvention pour l’année 2019 devra être saisie en ligne à partir du site 
CGET :

https://www.cget.gouv.fr
Onglet Aides et subventions / Subventions politique de la ville

DAUPHIN

Le dossier avec l’ensemble des pièces justificatives sont à transmettre simultanément à :
katrin.pflaum@agglo-haguenau.fr

Désormais, pour effectuer une demande de subvention sur DAUPHIN chaque membre d’un 
organisme doit créer et activer son compte et être rattaché à l’organisme.

3 situations sont possibles :

Situation 1 –  Si vous êtes un porteur déjà connu du CGET et que vous avez reçu un mail

automatique cliquez ici (p. 2)

Situation 2 – Si vous êtes un porteur déjà connu du CGET mais vous n’avez pas reçu de mail

cliquez ici (p. 4)

Situation 3 – Si vous êtes un nouveau porteur de projet cliquez ici (p. 5)

1

https://www.cget.gouv.fr/
mailto:katrin.pflaum@agglo-haguenau.fr


Situation 1 : Si vous êtes un porteur déjà connu du CGET et que vous avez reçu

un mail automatique 

Votre organisme a bénéficié d’au moins une subvention depuis 2015 au titre des crédits de la
politique de la ville et une demande de subvention 2019 est envisagée. Un mail automatique
vous a été transmis automatiquement par le système

Le dernier responsable action de la structure recevra un mail « automatique » l’invitant à créer
son compte en cliquant sur un lien.

En créant ce compte vous serez automatiquement rattaché à l’organisme.

Exemple     :

Le porteur de projet de l’organisme Graine DE VIE a reçu un mail automatique l’invitant à
créer son compte « usager » dans DAUPHIN. En cliquant  sur le lien  l’Espace usagers du
CGET  il pourra créer son compte.
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Après  la  création  et  l’activation  de  votre  compte  sous  72 h,  vous  serez  rattaché  automatiquement  à  l’association,  et  recevrez  un  mail  de
confirmation.

Exemple     :

Une fois le compte rattaché, vous pourrez déposer vos demandes de subventions cliquez ici (p. 7)
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Lors de la création de son compte
vous ne devez en aucun cas 
modifier votre adresse mail, au 
risque de ne pas être rattaché à 
votre organisme. 

Vous pourrez modifier votre mail 
une fois le compte créé en allant 
dans votre espace personnel



Situation 2 : Si vous êtes un porteur déjà connu du CGET mais vous n’avez 
pas reçu de mail

Votre  organisme  a  bénéficié  d’au  moins  une  subvention  depuis  2015  au  titre  des
crédits de la politique de la ville et une demande de subvention 2019 est envisagée
mais vous n’avez pas reçu de courriel vous invitant à créer votre compte « usager »
dans DAUPHIN.

Si à l’ouverture du portail DAUPHIN (le 15 octobre 2018) vous n’avez toujours pas
reçu de mail de connexion, vous devez procéder à une demande par mail (le nom de
l’organisme et son SIRET) à l’adresse suivante : ddcs-mission-ville@bas-rhin.gouv.fr 

Les agents vous enverront un lien par le biais  d’un mail  d’invitation à créer  votre
compte et vous pourrez opérer comme dans la situation n°1.

Une  fois  le  compte  rattaché,  vous  pourrez  déposer  vos  demandes  de subventions
cliquez ici (p. 7)
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Situation 3 : Vous êtes un nouveau porteur (vous n’avez pas déposé de dossier 
au cours des trois dernières années)

L’accès  se  fait  via  un compte  utilisateur  que  vous allez  créer  sur  le  portail.  Vous
choisirez votre adresse mail (une adresse mail valide) et votre propre mot de passe.

Cliquez sur Créer un compte

Ce compte vous permettra de déposer une demande de subvention, de la modifier et de
mettre à jour les informations de votre organisme.
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Compléter les lignes obligatoires et cliquez sur créer un compte.

Après la création et l’activation de votre compte sous 72 h, vous devrez saisir les données de
votre organisme (raisons sociale, SIRET, n° RNA, etc.) dans votre espace personnel.

Une fois le compte rattaché, vous pourrez déposer vos demandes de subventions  cliquez ici
(p. 7)
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Dépôt d’une demande

Dans votre espace personnel cliquez sur « déposer une demande ».
Vous pouvez à tout moment sauvegarder votre saisie en cliquant sur enregistrer.

Étape 1 : Cliquez sur Subvention Politique de la Ville
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Étape 2 : Sollicitez-vous un financement au titre de la politique de la ville ?
 Mettre oui puis cliquez sur suivant

Étape 3 : Informations du compte tiers
 Renseignez l’onglet identification et cliquez sur suivant
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 Renseignez l’onglet adresse et cliquez sur suivant
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 Renseignez et vérifier l’onglet représentant légal et cliquez sur suivant sur chacun des onglets
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Étape 4 : Saisie du dossier
  Remplir les informations générales de la demande de subvention

Étape 5 :  Sélectionnez la zone géographique Politique de la ville et saisissez le ou les
territoire(s) d’interventions
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Étape 6 : Page ressources humaines
 Renseignez les moyens humains de la structure

Indiquez la période de réalisation de l’action, ainsi que l’évaluation
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Étape 7 : Budget prévisionnel de la structure
  Renseignez le Budget prévisionnel pour l’année cliquez sur suivant
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Insérez les informations de la domiciliation bancaire et cliquez sur suivant
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Étape 8 : Pièces à joindre au dossier
 Insérez les pièces demandées sur l’extranet et cliquez sur suivant

NB : Pour toutes demandes les pièces justificatives ci-dessous sont à fournir au moment 
du dépôt du dossier :
 Les statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire.
 La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée 

(composition du conseil, du bureau…).
 Un relevé d’identité bancaire, portant une adresse correspondant à celle du n° SIRET.
 Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir 

donné par ce dernier au signataire.
 Le plus récent rapport d’activité approuvé.
 Les comptes annuels approuvés du dernier exercice clos.

Pour tout renouvellement :
Joindre également le bilan final de l’action de l’année 2018. La justification

devra être opérée par les porteurs de projet sur ADDEL pour toutes les
subventions 2018 et antérieures sur http://addel.cget.gouv.fr
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Etape 9 : Récapitulatif et transmission de document
 Relisez soigneusement les éléments précédemment renseignés en cliquant
sur « récapitulatif des informations saisies » le pdf généré devra être transmis
à :

katrin.pflaum@agglo-haguenau.fr

 Pour finaliser votre demande, insérez l’attestation sur l’honneur signée puis
cliquez sur transmettre.

Pour toutes demande d’information complémentaire : 

ddcs-mission-ville@bas-rhin.gouv.fr
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